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PV du conseil municipal – séance du 15 décembre 2023 

 

Département du Val d’Oise 
Arrondissement de PONTOISE 

Canton de L’ISLE ADAM  
 

COMMUNE DE RONQUEROLLES 

 
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU 15 Décembre 2023 
 

L’an deux mil vingt-trois, le vendredi quinze décembre à dix-huit heures quarante-cinq minutes, les 
membres du Conseil Municipal légalement convoqués, se sont réunis sous la présidence de Monsieur 
COACHE Jean-Jacques, maire par intérim, 
Etaient présents : M. COACHE Jean-Jacques, Mme BODEREAU Anne-Sophie, M. DESCAMPS Alain, M. 
DUBUT Charles, Mme LOPES Maria, Mme LOVINSKY Saleha, M. MACHET Jean-Jacques, Mme PETIT 
Christine, M. PINSSON Franck, M. PREMEL Patrick 
Etaient absents excusés : M. DUHAMEL Jean-Marie donnant pouvoir à M DUBUT Charles, M. 
BOURCIGAUX donnant pouvoir à M. DESCAMPS Alain, M. DUBOIS Bruno donnant à M. COACHE Jean-
Jacques, M. BORDIN Ary  
Secrétaire de séance : Mme PETIT Christine 
 
Approbation du compte rendu du 09 juin 2023 à l’unanimité. 
 

Prix du repas de cantine  
 

M. COACHE propose au Conseil Municipal, à la suite de l’augmentation de 11 % de notre prestataire au 1er 
septembre 2023, de répercuter cette hausse après les vacances de fin d’année soit à partir du 08 janvier 
2024. La commune prendra à sa charge l’augmentation appliquée par le prestataire de septembre à 
décembre 2023, soit environ 1 960 €. Cette augmentation porte le prix du repas à 5.00 € (4.50 € 
actuellement) Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le tarif de 5.00 € à 
compter du 08 janvier 2024. 
 

Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 

 
Vu l’article 106, III de la loi n° 2015-991, 
Vu les articles L 5217-10-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable du comptable public en date du 14 décembre 2023, 
Vu le décret n°2015-1899 du 30 décembre 2015 relatif à l’adoption de la nomenclature M57, 
Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et du ministre délégué chargé des comptes publics en date du 9 décembre 2021 relatif à 
l’instruction budgétaire et comptables M57, 
Considérant que la commune adoptera la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024 ; 
Considérant que cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets de la commune, 
  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal décide :  
  
- D’AUTORISER le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la commune et 
d’appliquer la nomenclature M 57 à compter du 1er janvier 2024. 
- D'UTILISER la nomenclature abrégée (pour les communes de moins de 3 500 ha.) 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
- DE PRECISER qu’un règlement budgétaire et financier sera approuvé par le conseil avant le vote du 
budget primitif appliquant la nomenclature M57. 
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Recrutement d’un agent contractuel sur emploi à créer 
 

L'autorité territoriale explique au conseil que :  
Vu le code général de la fonction publique, et notamment l'article L 313-1 en vertu duquel les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement ; et que celui-ci doit mentionner sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de rémunération il 
habilite l'autorité à recruter, 
Considérant qu'en raison du départ à la retraite du seul agent du service technique de la commune au 31 
janvier 2024, 
Il y aurait lieu, de créer un emploi saisonnier d’adjoint technique territorial à temps complet ; 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 
1. la création d’un emploi saisonnier d’adjoint technique territorial à compter du 1er janvier 2024 ; 
2. de préciser que la durée hebdomadaire de l'emploi sera de 35 heures/semaine ; 
3. que la rémunération sera rattachée à l'échelle indiciaire des adjoints techniques territoriaux 
4. de modifier le tableau des emplois permanents de la commune tel qu'annexé à la présente délibération, 
5. de charger l'autorité d'assurer la publicité de vacance de l'emploi auprès du centre de gestion 
6. d’autoriser M le Maire par intérim à recruter un agent contractuel pour pourvoir cet emploi (contrat d'une 
durée maximale de 6 mois sur une même période de 12 mois). 
 Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé dans l’emploi seront inscrits 
au budget de l’exercice 2024, chapitre 012, article 6413. 

 
 

Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat ; 
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 
Considérant que le montant de cette prime est modulable en fonction du niveau de rémunération des 
agents publics dans le respect des plafonds définis réglementairement ; 
L’autorité territoriale propose à l’assemblée délibérante, afin d’amortir le choc de l’inflation et de soutenir le 
pouvoir d’achat des agents publics, d’instaurer la prime forfaitaire de pouvoir d’achat, selon les modalités 
suivantes : 
La présente prime est attribuée aux agents fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents 
contractuels de droit public sous réserve de remplir les conditions cumulatives ci-dessous :  

- avoir été nommés ou recrutés à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023,   
- avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023,   
- être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023. La rémunération brute prise 

en compte est celle perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, 
déduction faite de la prime de garantie individuelle de pouvoir d’achat (GIPA) et de la rémunération 
issue des heures supplémentaires défiscalisées. 

Les montants pouvant être alloués varient en fonction de la rémunération de l’agent sur la période de 
référence. Dans la limite du plafond prévu pour chaque niveau de rémunération défini, il appartient à 
l’organe délibérant de la collectivité de déterminer le montant de la prime :   
Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023  
Inférieure ou égale à 23 700 €                                       800 €       
Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 €    700 €    
Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 €    600 €     
Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 €    500 €     
Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 €    400 €       
Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 €    350 €     
Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 €    300 €        
Le montant de la prime, est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1er juillet 2022 au 30 
juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette même 
période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute. 
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Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de la 
période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par 
l’employeur qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée si besoin pour correspondre à une 
année pleine. 
Cette prime est versée par l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023. 
Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent l'agent au 30 juin 2023 la prime est versée 
par chacun d’entre eux. 
Cette prime est versée en un versement unique avant le 30 juin 2024.          
La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle n’est pas reconductible. 
Cette prime est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par l'agent, à l'exception de la prime 
de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de 
la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires. 
L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel conformément aux 
modalités d’attribution définies par la présente délibération.   
Après avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil décide :   
- que la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée aux agents remplissant les conditions 
réglementaires, et selon les modalités exposées ci-dessus        
- de prévoir les crédits correspondants au budget 2024 ; 
- que la présente délibération entre en vigueur le 1er janvier 2024. 

 
 

Convention avec le SDIS de gestion des Points d’Eau Incendie (PEI) 
 

L’autorité territoriale rappelle que la défense extérieure contre l’incendie a pour vocation d’assurer en 
permanence l’alimentation en eau nécessaire aux sapeurs-pompiers en cas d’incendie. Le SDIS du val 
d’Oise, au regard de ses missions de lutte contre l’incendie, doit en temps réel, être en mesure de 
connaître précisément l’implantation, les caractéristiques hydrauliques et l’état de disponibilité des 
différents Points d’Eau Incendie (PEI) mis à sa disposition sur la commune.  
Dans ce contexte, le SDIS administre à des fins opérationnelles, une application informatique dénommée 
REMOcRA, recensant l’ensemble des PEI publics et privés du département, et permettant des échanges 
d’informations entre les différents acteurs de la Défense Extérieure Contre l’Incendie.  
Une convention doit être établie afin de définir l’encadrement juridique relatif aux modalités d’accès de la 
commune de Ronquerolles, M. COACHE propose que la commune de Ronquerolles conventionne avec le 
SDIS 95 pour l’utilisation de l’application REMOcRA pour une durée fixée à cinq ans et modifiable au cours 
de sa période d’application.  
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité :  
- AUTORISE le maire ou son représentant à signer la convention avec le Service Départemental d’Incendie 
et de Secours du val d’Oise à compter du 1er janvier 2024.  
 

Modification des statuts communautaires au 1er janvier 2024 
 

L’autorité territoriale informe les membres du conseil municipal que pour une raison de sémantique lors de 
la rédaction des statuts communautaires du 1er janvier 2023 la préfecture nous demande d’approuver les 
modifications apportées à ces statuts.   
Après avoir entendu l’exposé de M COACHE sur la nouvelle rédaction des statuts communautaires du 1er 
janvier 2023, ayant été approuvé par le conseil municipal le 13 décembre 2022, qui n’a pas d’incidence sur 
les compétences de l’intercommunalité, le conseil municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
d’approuver les statuts communautaires au 1er janvier 2024 joints en annexe. 

    
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19 h 17. 


